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MOT DU PRÉSIDENT 

 
 L’année 2015 a été pour le Conseil de quartier de Lac-Saint-Charles, une année ponctuée 

d’événements intéressants. 

 En effet, en tant qu’ambassadeur des citoyens de Lac-Saint-Charles, le Conseil de quartier a 

donné son appui à divers projets de modifications au règlement de zonage du conseil 

d’arrondissement de la Haute-Saint-Charles. Ces projets de modifications sont généralement 

présentés  par des employés provenant des divers services administratifs ou divisions de la Ville de 

Québec et dans certains cas, deviennent même la consultation publique du projet. Ces projets de 

modification ont pour but principal d’apporter certains changements souvent souhaitables au plan 

de zonage afin de rendre conformes certains usages rendus dérogatoires avec le temps. 

 Le Conseil de quartier a également donné son appui à certains citoyens qui se sont 

présentés lors des séances de l’assemblée de ses membres afin de faire valoir leurs droits en 

situation conflictuelle  ou tout simplement d’expliquer les détails d’ un projet qui leur tenaient  à 

cœur. Il exprime ainsi, auprès des instances gouvernementales, les désirs et préoccupations des 

citoyens qu’il représente. 

  Afin de mieux se faire connaître, le conseil de quartier s’implique également socialement 

dans certaines activités communautaires comme le ‘’marché du lac’’ un  marché public organisé 

par l’organisme « La table des partenaires », événement pendant lequel le Conseil de quartier  a 

tenu un kiosque d’informations dans le but de promouvoir sa raison d’être  auprès des citoyens. De 

plus, le Conseil de quartier essaie de mieux se faire connaître en publiant des articles dans le 

nouveau  journal biannuel produit par le  ‘’Comité de participation’’. Être reconnu est d’ailleurs le 

plus grand défi auquel il  fait face,  car il est méconnu de la population et sa pérennité pourrait un 

jour être mise en cause advenant un manque de relève au sein de son conseil d’administration.  

Finalement, il prend part également à certains comités municipaux comme la consultation sur la 

vision vélo. 

Le Conseil de quartier est également témoin des différents projets réalisés ou à venir sur le 

territoire de Lac-Saint-Charles en donnant la parole régulièrement soit  au conseillé municipal ou à 

divers employés administratifs de la Ville de Québec. À cet effet,  lors des séances de l’assemblée 

de ses membres ces différentes  personnes sont invitées à renseigner la population sur les divers 

projets réalisés ou à venir. En 2015, un gros projet a vu le jour, il s’agit du début de la construction 

des logements sociaux à l’arrière de l’église. D’autres projets à venir comme le prolongement des 

trottoirs sur l’avenue Jacques-Bédard, le réaménagement du terrain de soccer du parc Paul-Émile 

Beaulieu ou le ralliement éventuel des divers tronçons de pistes cyclables des trois principaux 

secteurs du quartier sont suivis de près par le Conseil de quartier. 

En terminant, le Conseil de quartier de Lac-Saint-Charles est un organisme reconnu à 

l’écoute des besoins de ces citoyens. Nous pouvons en être fiers.  Il a sa raison d’être et contribue 

grandement à la qualité de vie des citoyens du quartier qu’il représente. 

 
Richard Samson, président 

Conseil de quartier de Lac-Saint-Charles 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 

 

Le conseil d’administration du conseil de quartier est composé des personnes suivantes : 

 

 

Monsieur Richard Samson  Président 

Monsieur Steve Tremblay  Vice- Président 

Madame Nathalie Noël   Secrétaire 

Monsieur Bertrand Day  Trésorier 

Monsieur Jean Gagné   Administrateur 

Monsieur Ghislain Amega  Administrateur (coopté en septembre 2015) 

 

 

 

 

 

Steeve Verret    Conseiller municipal – membre de l’exécutif 

 

Madame Nathalie Larose  Secrétaire de soutien 

 

Le mandat des administrateurs suivants a pris fin en 2015: 

Madame Johanne Delamarre  Vice-présidente (avril 2015) 

Madame Laurence Samson  Administratrice (juin 2015) 

 

 

Durant l’année financière 2015, le CA a tenu 7 assemblées ordinaires, une assemblée 

extraordinaire, une assemblée générale et quelques rencontres de travail. De plus, certains 

membres ont participé à des tables de discussion et de consultation publique.  
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RAPPORT D’ACTIVITÉS 

 

Au cours de l’année, les membres du CA ont participé à quelques activités concernant certains 

axes d’intervention du plan d’action.  

 

Johanne Delamarre a représenté le CA à un comité sur la sécurité routière rassemblant les 

représentants de conseils de quartier de l’arrondissement et à la table de concertation vélo des 

conseils de quartier. 

 

Bertrand Day a représenté le conseil de quartier au sein de la Table des partenaires. Cette Table 

des partenaires existe depuis 2005 et travaille à développer une vision partagée du développement 

collectif. 

 

La Table des partenaires travaille sous trois comités qui sont issus des Assemblées Citoyennes de 

novembre 2013 et de 2015 : 

Le comité Entraide : Formé de citoyens et de représentants d’organismes, il chapeaute le projet 

financé par Centraide « Pour une communauté inclusive est solidaire ». Ce projet vise à rejoindre 

les personnes vivant des situations de vulnérabilité et de les accompagner dans une démarche 

d’amélioration des conditions de vie, consolider le réseau d’entraide entre les partenaires et à 

contribuer à une meilleure communication auprès des résidents. 

Le comité Rassembleur : Formé de citoyens et d’organismes de Lac-Saint-Charles, ce comité 

organise depuis 2014 un marché public estival et une fête de l’hiver «  la féérie du Lac ». Ces 

événements regroupent près de 500 participants par édition et quelque 20 à 45 artisans locaux. Ces 

fêtes visent à redynamiser l’esprit de communauté à Lac-Saint-Charles et créer des liens entre tous 

les acteurs du milieu. 

Le comité Transport : Travaille à mettre en évidence les enjeux et défis relatifs au transport  à 

Lac-Saint-Charles. Sont en cours : Le plan de déplacement en collaboration avec les écoles 

primaires du milieu, la pétition pour une piste cyclable entre les secteurs et le portrait de Lac-Saint-

Charles quant au déplacement des citoyens suite à un sondage. 

Le comité Information : journal communautaire rédigé par des citoyens et les organismes du 

milieu. Il est distribué à 4000 exemplaires deux fois par année; nous en sommes à 3 volumes. Ce 

journal a pour mission d’informer les citoyens sur ce qui se passe à Lac-Saint-Charles, les 

mobiliser, les sensibiliser et peut-être même les impliquer dans différents projets de la 

communauté. 
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AUTRES DOSSIERS 

 

 

Au cours de l’année 2015, le CA s’est prononcé sur des dossiers en provenance de la population du 

quartier, du conseil d’arrondissement ou de la Ville. Les dossiers suivants ont attiré l’attention des 

membres du CA, ou ont été adoptés par résolution : 

 

a) Projet de construction de logements sociaux sur le terrain situé à proximité de l’église de la 

paroisse Sainte-Françoise-Cabrini et du centre communautaire Paul-Émile-Beaulieu 

b) Le Conseil de quartier de Lac-Saint-Charles a proposé par résolution d’appuyer le conseiller 

municipal Steeve Verret dans ses démarches visant à mesurer la faisabilité d’autorisation 

d’accès aux motoneigistes et quadistes au point de services commercial localisé au 15500, 

boulevard de la Colline. 

c) Le Conseil de quartier de Lac-Saint-Charles a proposé par résolution d’accorder un soutien 

financier de 300 $ à la table des partenaires pour la mise en place d’activités.  

d) Le Conseil de quartier de Lac-Saint-Charles a proposé par résolution d’adopter le projet de 

modification au Règlement de l’arrondissement de la Haute-Saint-Charles sur l’urbanisme 

relativement aux zones 61135Fb et 61142Ha, R.C.A.6V.Q. 151 – Projet résidentiel entre la rue 

des Moraines et la rue Wilfrid-Auclair. 

e) Le Conseil de quartier de Lac-Saint-Charles a proposé par résolution d’adopter le projet de 

règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de La Haute-Saint-Charles sur 

l'urbanisme  relativement à la zone 61212Fa », R.C.A.6V.Q. 169 – résidence de tourisme sur la 

rue George-Heriot. 

f) Le Conseil de quartier de Lac-Saint-Charles a proposé par résolution d’adopter le projet 

règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de La Haute-Saint-Charles sur 

l'urbanisme relativement aux zones 61006Ib, 61302Mb, 61303Ha et 61332Hd et au chapitre 

sur les usages conditionnels », R.C.A.6V.Q. 171  dans le quartier de Lac-Saint-Charles – à 

proximité des écoles de la Passerelle et de l’Arc-en-ciel ainsi que du centre communautaire 

Paul-Émile-Beaulieu. 

g) Le conseil s’est également intéressé au délai des services ambulanciers à Lac-Saint-Charles,  à 

la question de l’accès des embarcations au lac, à la problématique du stationnement sur 

l’avenue du Lac-Saint-Charles entre les rues Delage et Philippe-Bédard et de l’aménagement 

d’un trottoir sur la rue Jacques-Bédard. 
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FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DE QUARTIER 

 

Les activités du conseil de quartier sont publiques. Lors de chaque réunion, deux périodes de 

questions et commentaires sont réservés aux citoyennes et citoyens du quartier. 

 

Les membres du conseil d’administration du conseil de quartier sont à l'écoute de vos préoccupations 

et de vos suggestions. Les réunions ont lieu le deuxième mardi du mois, à la salle 101 du centre 

communautaire Paul-Émile-Beaulieu, situé au 530, rue Delage. 

 

Les dates des réunions et les sujets traités sont confirmés dans le journal municipal et sur le site 

Internet de la Ville (www.ville.quebec.qc.ca) sur la page dédiée au conseil de quartier. 
 

N'hésitez pas à nous faire part de vos suggestions ou de vos commentaires à l'adresse suivante : 

 

Conseil de quartier de Lac-Saint-Charles 

530, rue Delage 

Québec (Québec) G3G 1J2 

 

Vous pouvez également vous adresser à : 

 

M. Xavier Mercier Méthé, au 641-6701, poste 3720 

xavier.mercier-methe@ville.quebec.qc.ca 
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ANNEXE 1 
 

 
LE CONSEIL DE QUARTIER DE LAC-SAINT-CHARLES 

 
ÉTATS FINANCIERS 

 
AU 31 DÉCEMBRE 2015 

 
 

LE CONSEIL DE QUARTIER DE LAC-SAINT-CHARLES 
 

BILAN 
AU 31 DÉCEMBRE 2014 
 
 
 

2015 2014 

Actif   

Actif à court terme   

Encaisse 590 575 

PASSIF    

Passif à court terme   

Créditeurs 270 70 

   

Actif net    

non affecté 320 505 

 590 577 

 
 
 
 

Au nom du Conseil de quartier de Lac-Saint-Charles : 
 
___________________________________________ 
 
___________________________________________ 
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LE CONSEIL DE QUARTIER DE LAC-SAINT-CHARLES 
 
ÉTAT DES PRODUITS ET DES CHARGES ET DE L’ÉVOLUTION DE L’ACTIF NET DE 
L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2014 
 
 

 2015 2014 

Produits   

Subvention de la Ville 1000 870 

Autres revenus 0 0 

Total des produits 1000 870 

   

Charges   

Fonctionnement 1185 1021 

   

   

   

   

Excédent des produits par rapport aux charges (185) (151) 

Actif net non affecté au début de l’exercice 505 657 

Actif net non affecté à la fin de l’exercice 320 505 

 
 


